
 

 

 

LETTRE D'INFOS - SAISON D'ÉTÉ 2018 
 

DATES 

Saison d'été : du lundi 16 avril au dimanche 28 octobre 2018  

Du 23 au 27 octobre la traditionnelle "Coupe LM" aura lieu, nous vous informons que si les terrains devaient 

être impraticables, la halle sera réservée au tournoi. 

  

FACTURATION 

Votre facture a été établie sur la base des informations de la saison d'été précédente, en respectant les 

changements de catégorie en fonction de l'année de naissance. Tout changement de statut (passif, 

actif, démission, etc.) doit être annoncé à Josiane Rossy dès réception de la facture afin de la modifier 

ou de l'annuler. 

Pour bénéficier du prix étudiant les membres nés entre le 1/01/1993 et le 31/12/1997 sont priés de nous 

faire parvenir une photocopie de leur carte d’étudiant 2e semestre 2017-18 afin qu’une nouvelle facture 

soit établie. 

Passé le 28 février et sans nouvelles de votre part, nous considérerons votre inscription et la facture en 

votre possession pour la saison d'été 2018 comme définitives. 

Les membres licenciés doivent impérativement régler le montant de leur cotisation et de la licence avant 

le 28 février 2018. Les non-licenciés ont jusqu’au  31 mars 2018 pour régler leur facture. 

Nous vous rappelons que vous avez la possibilité d'effectuer votre paiement au secrétariat avec les cartes 

"maestro" et "postfinance". 

 

CARTES DE MEMBRE / PHOTOS 

Dès réception de votre paiement, vous pourrez récupérer ou faire oblitérer votre carte auprès de Josiane 

(secrétariat du 1er étage). Dès le 17 avril lorsque le secrétariat sera fermé les cartes seront à retirer ou à 

oblitérer au restaurant. 

Si votre photo de votre  carte de membre ne correspond plus à votre look actuel, vous êtes priés de nous 

envoyer une photo récente par e-mail ou de passer au secrétariat en faire une nouvelle. 

 

INFOS 

Les détails concernant l’ouverture de la saison, le calendrier, les animations, les tournois, etc. vous 

parviendront dans un courrier électronique au début du mois d'avril et seront également visibles sur notre 

site Internet. 

 

LICENCES 

Les licences 2018 sont toutes suspendues et seront activées à réception du paiement de la facture 

annexée jusqu’au 28 février 2018. 

Les membres désirant une nouvelle licence sont priés de contacter Josiane Rossy dans les meilleurs délais. 

 

ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 

L 'Assemblée générale 2018 aura lieu le mardi 20 mars à 19h (la convocation vous est parvenue par mail 

il y a quelques jours). 

 

RÉCUPÉRATION DES BALLES 

Le tri des déchets est une préoccupation du comité du TCC.  

Vous n’êtes pas sans savoir que Genève est le dernier canton à ne pas taxer l’achat des sacs poubelle 

et ce, grâce à un tri de qualité des genevois. 

Pour cette raison nous avons décidé de récupérer les tubes ainsi que les balles usagées dans la poubelle 

réservée à cet usage disposée dans le sas à l’entrée de la halle. 

Afin d’optimiser le conditionnement de la récupération des vieilles balles, nous vous encourageons à 

déposer dans la poubelle les balles à l’intérieur de leur tube.  

L’entreprise Serbeco, partenaire de cette action de récupération, s’occupera de séparer les balles des 

tubes lors de la revalorisation de ces derniers. 

 

SECRETARIAT 

Le secrétariat du 1er étage est ouvert les lundis, mardis, jeudis de 8h à 16h et les vendredis de 8h à 13h. 

Il sera fermé du 28 mars au 8 avril inclus. 

 

Bonne saison à tous !       

Le Comité 

 
16.02.2018 

 


